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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Jahresrückblick 2019: Aussenpolitik

Im Jahr 2019 beschäftigte sich das Parlament im Rahmen der Schweizer Aussenpolitik
mit Geschäften im Bereich der Aussenwirtschaft – wie Freihandelsabkommen und
Doppelbesteuerungsabkommen – aber auch mit zwischenstaatlichen Beziehungen. Wie
die Medienanalyse von APS zeigt, nahm das mediale Interesse – im Vergleich der letzten
drei Jahre – an Geschäften, die sich mit Staatsverträgen oder Entwicklungspolitik
befassten, tendenziell eher ab. Über die Beziehung zwischen der Schweiz und der EU
wurde besonders oft berichtet. Dies dürfte insbesondere an den neuen Entwicklungen
und Eskalationsstufen rund um das institutionelle Rahmenabkommen mit der EU sowie
an dem zweiten Beitrag an ausgewählte EU-Mitgliedsstaaten – in den Medien als
Kohäsionsmilliarde bezeichnet – liegen. 

Ein erster gewichtiger Schwerpunkt im Jahr 2019 bildete jedoch ein anderer
Politikbereich, die Aussenwirtschaftspolitik. So entschieden die Räte unter anderem
über aktualisierte Freihandelsabkommen zwischen den EFTA-Staaten und der Türkei
sowie Ecuador. Hinzu kam das revidierte Agrarabkommen zwischen der Schweiz und
der Türkei. Insbesondere gegenüber Letzterem gab es aufgrund der kritischen
Menschenrechtslage in der Türkei zwiespältige Gefühle. Eine Minderheit forderte, mit
Verweis auf Berichte der EU und der UNO, gar die Rückweisung an den Bundesrat. Der
Bundesbeschluss wurde aber vom Ständerat im März und vom Nationalrat im Juni
angenommen. Die Kantone Thurgau (Kt.Iv. 17.317) und Genf (Kt.Iv. 18.303) hatten in den
vergangenen Jahren Standesinitiativen lanciert, um bei den Verhandlungen von
Freihandelsabkommen mit Malaysia und Indonesien die Zollbefreiung von Palmöl und
Palmkernöl zu verhindern. Grund dafür war einerseits die Sorge, dass einheimische
Ölproduzenten durch die Aufweichung der Grenzschutzmassnahmen benachteiligt
werden könnten, andererseits wurden auch die negativen ökologischen Folgen der
Palmölproduktion bemängelt. Im März wurden zwei dieser Initiativen durch den
Nationalrat versenkt, drei weitere standen aber noch an, womit das Thema beileibe
noch nicht vom Tisch war. Ebenfalls im März wurde im Nationalrat – als Zweitrat – eine
Motion der APK-SR (Mo. 18.3717) angenommen, die verlangte, dass die beiden
Freihandelsabkommen sich nicht negativ auf die inländische Ölproduktion auswirken
dürfen. Diesen Forderungen wurde Rechnung getragen, woraufhin der Nationalrat dem
Freihandelsabkommen mit Indonesien zustimmte. Eine Minderheit zeigte sich zwar mit
den Regelungen zur Nachhaltigkeit von Palmöl nicht zufrieden, doch sie unterlag mit
ihrem Antrag. Zwar noch kein konkretes FHA, aber dafür zumindest die Erlaubnis für
erste Sondierungsgespräche über ein Freihandelsabkommen mit den USA gab es in der
Sommersession. Die Motion von Ständerat Graber (cvp, LU; Mo. 18.3797) aus dem Jahr
2018 erhielt auch vonseiten des Bundesrats Unterstützung und wurde im Juni vom
Nationalrat ebenfalls angenommen. Dadurch soll die Schweizer Exportindustrie gestärkt
und der Zugang zum amerikanischen Markt, der sich seit 2016 immer
protektionistischer gibt, gesichert werden. 
Eine Änderung des Doppelbesteuerungsabkommens mit Grossbritannien wurde
ebenso problemlos angenommen wie der Abschluss eines nach mehrjähriger
Verhandlung erarbeiteten Doppelbesteuerungsabkommen mit Brasilien. Weitere
Anpassungen an bestehenden Doppelbesteuerungsabkommen zur Implementierung von
Mindeststandards stehen 2020 bevor.  

Am meisten Gesprächsstoff boten sicherlich jene Debatten, welche die Beziehung
zwischen der EU und der Schweiz zum Thema hatten. Für hitzige Diskussionen und
Differenzen zwischen der Bundesversammlung und dem Bundesrat sorgte im Juni das
kritisierte und noch immer nicht abgeschlossene institutionelle Rahmenabkommen
zwischen der Schweiz und der EU. Ausdruck der Unzufriedenheit war die im März
abgelehnte Motion von Ständerat Minder (parteilos, SH; Mo. 18.4165), die vom Bundesrat
die Nichtunterzeichnung des Abkommens verlangte. Anfang Juni kam es schliesslich zu
einer mehr oder weniger offenen Konfrontation zwischen Bundesbern und Brüssel, als
der Bundesrat in einer Botschaft Klärung zu fundamentalen Fragen des institutionellen
Abkommens forderte. Zwar schätzte man den Entwurf des Abkommens grundsätzlich
positiv ein, doch die Europäische Kommission solle mehr Rücksicht auf nationale
Prozesse nehmen, damit man in Fragen des Lohn- und Arbeitnehmerschutzes, der
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Unionsbürgerrichtlinie und der staatlichen Beihilfen eine Einigung finde. Auch der
Ständerat schlug in die gleiche Kerbe, als er kurz darauf mittels Motion (Mo. 19.3416) die
Regierung und deren Chefunterhändler mit Zusatzverhandlungen beauftragte. Des
Weiteren hing die «Begrenzungsinitiative» der SVP quasi als Damoklesschwert über
dem bilateralen Weg der Schweiz. 
Die Antwort aus Brüssel liess nur einige Tage auf sich warten, als Kommissionspräsident
Juncker durchblicken liess, dass Nachverhandlungen kaum eine Chance hätten. Die
Medien berichtete, dass sich die EU offiziell «offen für ergänzende Gespräche» zeige,
aber durch die Blume deutlich mache, dass der Schweiz kaum Spielraum eingeräumt
werden würde. Für Empörung sorgte Jean-Claude Juncker mit seinem Ultimatum, dass
die von der Schweiz geforderten ergänzenden Gespräche innert einer Woche
abgehandelt werden müssten. Als Druckmittel hatte die EU noch immer die in der Luft
hängende Verlängerung der Börsenäquivalenz in der Hinterhand, die bei Nichterfüllung
des Ultimatums beendet werden könnte. 

Ebenjene Entwicklungen hinsichtlich der Anerkennung der Börsenäquivalenz sorgten in
der Schweiz mit ihrem traditionell starken Bankenplatz schon seit geraumer Zeit für
rote Köpfe. Die Europäische Kommission hatte Ende Dezember 2017 die Verlängerung
der Börsenäquivalenz von den Fortschritten bei den Verhandlungen über ein
institutionelles Abkommen abhängig gemacht. Zwar hatte sie die EU anfänglich befristet
bis zum 30. Juni 2019 verlängert, erklärte sie danach aber für beendet.
Dementsprechend zahlten sich die 2018 ergriffenen Massnahmen des Bundesrats zum
Schutz der Börseninfrastruktur im Fall einer Nichtverlängerung der
Äquivalenzanerkennung aus. Auch medial war das bevorstehende Ende der
Börsenäquivalenz – und damit gezwungenermassen das institutionelle
Rahmenabkommen – das dominierende Thema. Eine drohende Eskalation, die mit der
Aufhebung der Börsenäquivalenz erst ihren Anfang nähme, wurde befürchtet. Die
medial kritisierte bilaterale «Trotzkopf-Logik», die sich durch gegenseitige angedrohte
Sanktionen äussere, wurde für enorm kontraproduktiv befunden. Das effektive Ende
der Börsenäquivalenz Anfang Juli wurde in der Presse hingegen eher nüchtern
thematisiert; man verwies auf die in naher Zukunft marginalen, möglicherweise gar
positiven Auswirkungen für die Schweizer Börse. Kritisiert wurde vor allem, dass diese
gegenseitige Blockade keine positiven Signale hinsichtlich zukünftiger Verhandlungen
über das Rahmenabkommen aussende. 

Sehr umstritten war aufgrund dieser Kette von Ereignissen der zweite Schweizer
Beitrag an ausgewählte EU-Staaten, der im März und Juni ausgiebig diskutiert wurde.
Die Aufstockung der Mittel für den Migrationskredit auf Kosten des
Kohäsionsrahmenkredits wurde vor allem von den linken Parteien kritisiert. Im
Nationalrat errangen schliesslich zwar beide Kreditanträge eine Mehrheit, doch der
Ständerat stimmte den vorgeschlagenen Änderungen nicht zu. Eng verbandelt mit dem
Kohäsionskredit war ein Entwurf für eine Asylgesetzesänderung. Dieser sollte es dem
Bundesrat erlauben, ohne Zustimmung des Parlaments internationale Abkommen im
Rahmen des – vom Parlament bereits beschlossenen – Migrationskredits
abzuschliessen. Bei beiden Geschäften entstanden Differenzen zwischen den beiden
Parlamentskammern, denn es war bis anhin nicht eindeutig geklärt, ob die Massnahmen
der EU – siehe Börsenäquivalenz – als diskriminierend eingestuft werden können, was
wiederum die Blockierung der Schweizer Fördergelder zur Folge hätte. Der Bundesrat
gelangte im Herbst zum Schluss, dass die EU-Massnahmen unter dem WTO-
Gleichbehandlungsgebot tatsächlich als diskriminierend gelten. Somit würden die
beiden Kredite selbst bei einer Genehmigung durch die Räte bis auf Weiteres nicht
ausbezahlt werden. Im Dezember beriet der Nationalrat schliesslich ein letztes Mal über
den zweiten Beitrag der Schweiz an die EU und bereinigte die Differenzen zum
Ständerat. Somit waren die beiden Kredite zwar bewilligt, ausbezahlt werden sie aber
erst, wenn die Börsenäquivalenz wiederhergestellt ist.
Im August zeigte sich Bundesrat Cassis nicht sehr optimistisch und bezeichnete eine
Einigung im Rahmenabkommen mit der amtierenden Kommission als «ein Wunder».
Nach ihrem Amtsantritt liess die neue Kommissionspräsidentin, Ursula von der Leyen
verlauten, dass die Verhandlungen mit der Schweiz auch weiterhin Chefsache blieben.
Die Medien zweifelten aber nach wie vor an einer Einigung vor der Abstimmung zur
Begrenzungsinitiative.

Nicht alle Verhandlungen zwischen der EU und der Schweiz gestalteten sich so
problematisch wie die bisher aufgeführten. Die Sicherheit des Schengen-Raums und
eine qualitativ hochwertige Grenzkontrolle schienen diesbezüglich ein verbindendes
Element zu sein. Auf alle Fälle sprachen sich Ständerat und Nationalrat mit grosser
Mehrheit für den bundesrätlichen Entwurf zum EES (Entry-Exit-System / Einreise- und
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Ausreisesystem) und die damit verbundenen Anpassungen des Ausländer- und
Integrationsgesetzes aus. Bereits im Mai hatte sich das Volk nachdrücklich zum
Schengen-Raum bekannt, als es der Übernahme einer EU-Waffenrichtlinie zustimmte,
die unter anderem den Besitz halbautomatischer Waffen verschärfen sollte. 

Auch über die Rolle der Schweiz als Gastland und Zentrum der Global Governance
wurde intensiv beraten. Ebendiese soll auch weiterhin gestärkt und ausgebaut werden,
damit die Schweiz – und insbesondere Genf – weiterhin ein internationales Zentrum für
Diplomatie, Krisenbewältigung und NGOs sein kann. In eine ähnliche Richtung zielte die
Diskussion über die Erneuerung des Kredits für drei Genfer Zentren in der
Herbstsession. Diese bemühen sich um politische Sicherheit, humanitäre
Minenräumung und die demokratische Kontrolle von Streitkräften. Obwohl der Kredit
noch nicht definitiv beschlossen wurde, zeigten sich beide Kammern von der
Wichtigkeit der Schweizer Aussenwahrnehmung in diesen Politikfeldern überzeugt. 1

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral a publié en décembre un projet visant à proroger sous forme de loi
fédérale l'arrêté sur les mesures économiques extérieures (MCF 81.079). Cet arrêté
date de 1956 et a déjà été prolongé à deux reprises, en 1962 et 1972. Son domaine
d'application était à ce jour strictement limité à des mesures de défense en matière de
politique commerciale. Bien que le gouvernement ait rarement édicté des
prescriptions sur la base de ce texte, cet instrument n'en demeure pas moins utile. Le
recul de la croissance économique vers le milieu des années 1970 et l'aggravation de la
concurrence internationale ont renforcé, à maints égards, les tendances
protectionnistes, sous la forme des restrictions bilatérales volontaires ou d'ententes
sectorielles. Après la construction navale et l'acier, c'est au tour de l'industrie
automobile et de celle des textiles, pourtant déjà soumise à un régime spécial, d'en
pâtir. Dans le premier secteur c'est le Japon qui en a fait les frais, alors que dans le
second ce sont les pays asiatiques, produisant à bas prix, qui ont été les principales
victimes. Nos autorités se sont montrées particulièrement inquiètes de ce regain
d'interventionnisme qui, s'il venait à s'intensifier, pourrait avoir des conséquences
fâcheuses pour des pays tiers comme la Suisse. Cette nouvelle forme de
protectionnisme est d'autant plus insidieuse qu'elle ignore les procédures de
concertation prévues pourtant par les accords internationaux et qu'un certain nombre
de pays, dont le nôtre, ne sont pas forcément associés à la conclusion de telles
ententes. Il faut freiner cette évolution, a estimé le gouvernement, relevant, en outre,
que le commerce mondial n'est pas seulement entravé par ces barrages à l'importation,
mais encore par l'octroi de subventions toujours plus élevées à certaines branches
industrielles et de crédits plus substantiels à l'exportation. 
Ces préoccupations ont été partagées par certains milieux politiques; lors de la
procédure de consultation, ils ont proposé de compléter et d'étendre les conditions
d'intervention définies par l'article premier. Toutes ces requêtes ont été écartées et la
teneur du projet rejoint dans une large mesure celle de l'arrêté fédéral. Plusieurs
modifications ont néanmoins été apportées. La plus importante concerne l'extention
de la loi au trafic international des services. 2
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De façon générale, le commerce extérieur de la Suisse a connu un léger recul durant
l'année 1991. Même si, de janvier à novembre 91, les exportations en valeur nominale ont
très légèrement augmenté de 0,9% (par comparaison: 12% en 1989 et 5,5% en 1990),
elles ont diminué en valeur réelle de 1,6%. Leur montant total s'est élevé à 75'346
millions de francs alors que le montant des importations atteignait 81'533 millions, ce
qui représente une diminution de leur valeur nominale de 2% et de leur valeur réelle de
1,9%.

En raison d'une amélioration continue des termes de l'échange et de l'évolution
relativement plus dynamique des exportations, l'amélioration de la balance
commerciale s'est poursuivie; le déficit commercial a diminué de 27% pour s'établir à
6187 millions de francs contre 8537 millions en 1990. Cette évolution favorable a eu un
effet déterminant sur la balance des revenus, dont l'excédent est passé de 12 milliards à
13 milliards de francs.

Le rapport du Conseil fédéral sur la politique économique extérieure 1991 a mis
l'accent sur l'analyse de la diminution tendancielle des avantages comparatifs de la
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Suisse. D'autre part, le rapport insiste sur l'inadéquation entre la politique économique
extérieure, très libérale, et la politique du marché interne, plus réglementée, ainsi que
sur la nécessité de repenser les conditions-cadres intérieures. La Suisse disposait
autrefois d'une avance considérable en matière de libéralisation dans le domaine de sa
politique économique intérieure et extérieure, mais celle-ci a considérablement fondu
par rapport à l'étranger en raison de la libéralisation du commerce intervenue dans le
cadre du GATT et du processus d'intégration européenne. Afin de rétablir les
conditions-cadres de l'économie suisse, le rapport préconise d'améliorer la
compétitivité vis-à-vis de l'extérieur par le biais d'une concurrence accrue à l'intérieur;
la mise en oeuvre d'une politique de la concurrence devrait permettre une dissolution
des cartels, un plus grand respect du principe de libre-concurrence dans le domaine
des marchés publics et une déréglementation pour les secteurs qui engendrent des
coûts économiques élevés. 3

Compte tenu de la conjoncture très modérée qu'ont connu les principaux partenaires
économiques européens de la Suisse ainsi que du taux de change fort peu favorable, les
résultats réalisés par l'industrie helvétique d'exportation n'en sont pas moins demeurés
impressionnants, puisque des augmentations de 1,8% en volume et de 1,6% en valeur
nominale des livraisons vers l'étranger ont pu être mesurées par rapport à 1995. Ce
tableau globalement satisfaisant mérite toutefois d'être nuancé eu égard au fait que
cette croissance des exportations n'a été soutenue que par quelques branches
économiques au premier plan desquelles figurent l'industrie chimique (+5,2% en valeur
nominale), l'industrie des instruments de précision (+3,9%), l'industrie des machines
(+3,1%) ainsi que le commerce des denrées alimentaires (+1,6%). Les autres secteurs de
l'économie d'exportation ont pour leur part connu des baisses plus ou moins
conséquentes: alors que l'industrie de l'habillement a pu tant bien que mal se maintenir
au niveau de l'année précédente avec une diminution de 0,9% de ses livraisons vers
l'étranger, l'industrie des métaux (-2,2%), l'horlogerie (-2,5%), le commerce du papier (-
2,7%), l'industrie des matières plastiques (-5,7%) et celle des textiles (-9,5%) ont en
revanche plus largement marqué le pas.

L'observation du développement régional des ventes à l'étranger conduit à son tour à
une relativisation de l'apparente bonne tenue de l'industrie suisse des exportations.
Celle-ci révèle tout d'abord une évolution des exportations en direction de l'Europe
occidentale nettement en dessous de la moyenne par rapport à la demande et aux
importations globales de cette zone. Par ailleurs, les livraisons helvétiques n'ont guère
progressé sur les marchés d'Asie du Sud-Est, et ce pour la deuxième année
consécutive. Au total, le taux de croissance des exportations suisses à destination des
pays industrialisés s'est établi à 1,2% alors que celui en direction des pays non-
membres de l'OCDE a atteint 3,0% par rapport à 1995. L'évolution des ventes de biens
suisses vers l'UE (-0,6%) a considérablement varié selon les pays passés sous revue: les
principales baisses ont été enregistrées avec le Danemark (-12,3%), l'Autriche (-4,5%),
l'Allemagne (-3,2%), la France (-3,0%) et les Pays-Bas (-3,1%). Les plus fortes hausses
ont pour leur part concerné les exportations à destination de la Suède (+6,9%), de
l'Espagne (+6,2%) et de la Finlande (+6,1%). La croissance de 13,7% enregistrée par les
livraisons helvétiques au sein de la zone AELE a été quant à elle largement soutenue par
les ventes de biens suisses en direction de la Norvège qui ont progressé de 12,3%. Du
côté des pays de l'OCDE non européens (+7,1%), de fortes hausses ont pu être
constatées, puisque les exportations suisses vers le Mexique, le Canada, les Etats-Unis
et le Japon ont respectivement crû de 16,9%, 8,7%, 8,1% et 7,9% par rapport à l'année
précédente.

Concernant les pays extérieurs à la zone OCDE - qui au total ont absorbé 21,3% de
l'ensemble des exportations helvétiques en 1996 - ce sont les pays de l'Europe de l'Est
qui une fois encore ont connu la plus forte augmentation (+7,7%). Les livraisons suisses
en direction de cette partie du globe ont néanmoins connu de fortes variations selon
les pays considérés: si le commerce avec la Pologne (+18,8%), la Tchéquie (+15,7%) et les
Etats formant la CEI (+10,0%) a enregistré une progression substantielle, celui avec la
Hongrie a en revanche accusé une baisse de 3,4%. La Chine a sans conteste constitué
le second pôle économique en direction duquel les exportations helvétiques ont
bénéficié de la dynamisation la plus conséquente par rapport à 1995, puisque celles-ci
ont crû de 5,8%. Enregistrant une augmentation légèrement plus faible, les ventes de
biens suisses vers les pays non producteurs de pétrole (+4,5%) ont elles aussi fortement
varié géographiquement. Ainsi, les 32,5% d'augmentation en Argentine, 15,4% en Corée
du Sud, 13,3% à Singapour et 10,9% au Brésil ont avant tout contrasté avec la baisse de
7,7% des exportations nationales à destination de Hong-Kong. Une diminution de
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pareille ampleur devait également caractériser le commerce suisse avec les pays de
l'OPEP (-7,8%) dont les principaux reculs ont concerné l'Arabie Saoudite (-23,8%) et
l'Algérie (-18,6%). 4

Les comptes 1997 de la garantie contre les risques à l’exportation ( GRE) ont été
approuvés par le Conseil fédéral. Ils présentent un excédent de plus de 212 millions de
francs suisses, soit près de 190 millions de plus qu’en 1996. La justification de cette
forte augmentation est à rechercher quasi entièrement dans une diminution massive
des charges. Le total des engagements de la GRE a été de 6,4 milliards de francs en
1997, contre 5,9 milliards l’année précédente. Suite à cette nouvelle embellie, la GRE a
pu rembourser 251 millions de francs à la Confédération en 1998. La demande s’est
concentrée principalement sur l’industrie des machines (83%). Trois pays (Chine,
Turquie et Indonésie) ont représenté 43% des nouvelles garanties attribuées par la
Confédération. Bien que les comptes 1998 ne soient pas encore connus, ils devraient
révéler des résultats positifs similaires à ceux de 1997, ceci malgré les prévisions
pessimistes qui avaient été faites en début d’année en raison de la crise asiatique. 5
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Pour la cinquième année consécutive, la Garantie pour les risques à l’exportation (GRE)
a bouclé ses comptes sur un solde positif. Elle a donc pu rétrocéder 220 millions de
francs à la Confédération, ce qui porte le total de ses remboursements à 908 millions.
Le solde de l’avance consentie est encore de 677 millions. En raison des grands projets
menés essentiellement en Chine, en Algérie, en Iran et au Mexique, ainsi que dans une
moindre mesure en Inde et en Turquie, la demande de nouvelles garanties a augmenté
de 12% par rapport à 1998. Les indemnités versées aux exportateurs ont crû pendant
cette période en raison des difficultés de paiement de l’Indonésie et du Pakistan. On
soulignera également que l’harmonisation effectuée dans le cadre de l’OCDE
(uniformisation des primes en fonction du pays importateur) assure désormais aux
exportateurs les mêmes conditions de soutien étatique. 6
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Der Bundesrat publizierte im Februar 2020 in Erfüllung des Postulats Schilliger (fdp, LU)
den Bericht zur Überprüfung des Bundesgesetzes über die im Ausland erbrachten
privaten Sicherheitsdienstleistungen. Auslöser für den Bericht waren
Kohärenzprobleme mit dem Güterkontrollgesetz, die sich durch Schnittstellen der
beiden Gesetze bezüglich der Beurteilung von Dienstleistungen ergaben. Die
interdepartementale Arbeitsgruppe (IDAG), welche den Bericht verfasst hatte, kam
darin zum Schluss, dass es zu Überschneidungen der Gesetze im Fall von
Unterstützungsleistungen mit Wissensübertragung käme. Als mögliche
Lösungsvorschläge biete sich die Abgrenzung des sachlichen Geltungsbereichs an.
Damit würde der Begriff «Dienstleistung» enger gefasst, sodass die Zahl der Fälle, auf
die beide Gesetze Anwendung finden, reduziert werden könne. Eine Änderung des BPS
wäre nicht zielführend, weil ein derart langfristiger Prozess neue Risiken hinsichtlich
der Rechtsgleichheit und der Kontrolle privater Sicherheitsdienstleistungen mit sich
brächte. Der Bundesrat stimmte der Problemanalyse der IDAG zu und beauftragte das
EDA und WBF damit, die sofortige Harmonisierung auf dem Auslegungsweg
fortzuführen. Die Verordnungen zum BPS sollen zudem revidiert werden, damit gewisse
Begriffsdefinitionen präzisiert werden und ein Konsultationsmechanismus eingefügt
werden kann. Die getroffenen Massnahmen sollen nach einer Frist von drei Jahren
überprüft werden. Der Bundesrat hielt trotz der anderslautenden Empfehlung der
Arbeitsgruppe fest, dass der Geltungsbereich des BPS offensichtlich zu weit gefasst sei
und eine Gesetzesrevision geprüft werden müsse. Das zeigten auch die diversen
angenommenen parlamentarischen Vorstösse wie die Motion Wicki (fdp, NW; Mo.
19.3991), jene der SPK-NR (Mo. 19.3969) und der SPK-SR (Mo. 19.4376). 7
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Mit der im Februar 2020 erfolgten Veröffentlichung des entsprechenden Berichts
erachtete der Bundesrat das Anliegen des Postulats Schilliger (fdp, LU) zur
Rechtssicherheit für die Exportwirtschaft als erfüllt und beantragte dessen
Abschreibung. In der Sommersession 2021 kam der Nationalrat dieser Aufforderung
nach und schrieb das Postulat ab. 8
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.65 - 01.01.23 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 9

Rétrospective annuelle 2021: Politique économique

Malgré l'assouplissement des mesures sanitaires, la vaccination et la relative reprise
économique mondiale, la crise économique du Covid-19 a continué d'infiltrer les
débats parlementaires et sociétaux, comme une particule fine qui resterait dans l'air.
En tête d'affiche, l'aide aux cas de rigueur a animé les débats sous la Coupole fédérale.
En première partie, les obstacles administratifs et les divergences cantonales lors de
l'attribution des aides aux cas de rigueur ont forcé le Conseil fédéral à intervenir. Une
facilitation des démarches administratives et une modification de la clé de répartition
financière ont été adoptées par le Parlement après une conférence de conciliation
entre les deux chambres, incapables de s'accorder sur la hausse de l'enveloppe
financière. En deuxième partie, les Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN) et du Conseil des États (CER-CE) ont déposé quatre motions
analogues. Ces motions préconisent la prolongation du programme pour les cas de
rigueur ainsi que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur. Les quatre
motions ont été adoptées, malgré les réticences du Conseil fédéral au sujet de la
hausse des contributions. 

Après d’intenses débats sociétaux et médiatiques, l'ouverture des restaurants en avril,
et surtout des terrasses, ainsi que l'ouverture des stations de skis pour la saison
2020/2021, malgré la pression européenne, n'ont pas empêché la crise économique du
Covid-19 d'impacter durablement le secteur du tourisme en 2021. Afin de faire face à
ces conséquences économiques du Covid-19, les parlementaires ont déposé différents
objets parlementaires. D'abord, la CER-CE a demandé un programme d'impulsion de
durée limitée pour le tourisme helvétique. La motion a été adoptée à la chambre des
cantons, mais rejetée à la chambre du peuple. Ensuite, une motion qui demandait
également un programme d'impulsion pour le tourisme, mais en s'appuyant sur les
instruments existants a été adoptée par la chambre du peuple. Mais encore, l'argument
des conséquences économiques du Covid-19 sur le secteur du tourisme a fait mouche
lors des débats sur un programme d'impulsion pour la rénovation des établissements
d'hébergement dans l'Arc alpin. Finalement, le Conseil fédéral a dopé financièrement le
secteur du tourisme afin de relancer la demande et de dynamiser la capacité
d'innovation.

La crise économique du Covid-19 a également mis sous le feu des projecteurs la
sécurité d'approvisionnement helvétique. Ainsi, une motion qui vise une réduction de
la dépendance suisse aux chaînes de productions internationales dans les domaines de
l'alimentation, l'énergie et la santé, ainsi qu'une motion qui souhaite garantir
l'approvisionnement helvétique en cas de grande crise ont été adoptées par le Conseil
national. De plus, le Conseil national a adopté tacitement une motion pour ajouter la
sécurité et la fiabilité des chaînes d'approvisionnement dans les critères d'adjudication
dans la loi fédérale sur les marchés publics (LMP).
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L'îlot de cherté helvétique a également occupé le haut de l'affiche en 2021.
Premièrement, plusieurs objets parlementaires, déposés dès 2018, ont traité de la
thématique des importations parallèles. Ainsi, la chambre des cantons a donné suite à
une initiative cantonale saint-galloise qui préconise la soumission des marchandises
privées à la TVA helvétique si la TVA étrangère a été remboursée, à une initiative
cantonale thurgovienne sur la suppression de la franchise-valeur dans le tourisme
d'achat, et à une motion sur la suppression ou l'abaissement de la franchise-valeur sur
l'importation de marchandise. Ces objets traitent de l'îlot de cherté helvétique, et plus
précisément du tourisme d'achat. Deuxièmement, la modification de la loi sur le tarif
des douanes (LTaD) a été adoptée par les deux chambres. Cette modification supprime
les droits de douane sur les produits industriels. Son objectif est de dynamiser la
compétitivité de l'économie helvétique et de lutter contre l'îlot de cherté.
Troisièmement, le Parlement a adopté le contre-projet indirect sur l'initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables». Le comité d'initiative, confiant que
le contre-projet indirect permettrait de lutter efficacement contre les prix excessifs en
Suisse, a retiré conditionnellement l'initiative populaire. 

L'épée de Damoclès d'un vote populaire a également permis l'adoption du contre-
projet indirect sur l'initiative correctrice. Cette initiative populaire avait pour objectif
de renforcer les critères d'exportation du matériel de guerre. Dans le contre-projet
indirect, la volonté du Conseil fédéral d'inscrire les considérations de l'initiative dans
une loi, plutôt que dans la Constitution a été finalement acceptée. Par contre, la
volonté du Conseil fédéral de pouvoir déroger aux critères d'exportations en cas de
circonstances exceptionnelles n'a pas passée la rampe des chambres fédérales. La
pression d'un vote populaire «piégeur» a agi comme un pistolet sur la tempe des
parlementaires qui ont donc préféré s'aligner sur les recommandations des initiants.
Par conséquent, l'initiative populaire a été conditionnellement retirée. 

De nombreux objets parlementaire sur l'usage abusif de la faillite ont incité le
gouvernement a appuyé sur la gâchette législative. Le Conseil fédéral a donc soumis aux
chambres un projet de loi sur l'usage abusif de la faillite. Cette loi se positionne comme
une réponse gouvernementale aux motions sur le commerce avec les entreprises
surendettées, sur les faillites en chaîne, sur les actions directes en responsabilité
contre les dirigeants d'une société, sur le développement du droit de la révision, sur le
refus de réinscription au registre du commerce ou encore sur les mises en faillite
volontaire pour éviter de rembourser les crédits Covid-19. La loi sur l'usage abusif de la
faillite a été largement adoptée par le Parlement.

La volonté de lutter contre les distorsions de concurrence a également (pré)occupé les
parlementaires. Si les arguments du fardeau bureaucratique et de la souveraineté des
cantons et des communes ont d'abord torpillé une initiative parlementaire qui louait
une concurrence équitable entre les entreprises publiques et privées, deux motions
identiques, qui mettaient en exergue l'importance d'une concurrence équitable tout en
respectant la souveraineté cantonale et communale, et sans bureaucratie
disproportionnée ont finalement été adoptées par le Conseil des États.

Pour finir, face à la numérisation, le Parlement souhaite favoriser la remise des actes de
défauts de biens par voie électronique, faciliter les procédures douanières pour faire
face au commerce électronique transfrontalier, permettre la création d'une entreprise
par voie entièrement numérique et accorder aux informations publiées en ligne sur
Zefix une portée juridique. 

Dans la presse helvétique, deux thématiques ont fait couler beaucoup d'encre.
Premièrement, les rédactions helvétiques ont largement commenté la conjoncture
économique, ainsi que les prévisions conjoncturelles, en comparaison avec les années
pré-Covid. Le nombre d'articles de journaux a doublé par rapport aux années 2016 à
2019, mais il a légèrement diminué par rapport à 2020. La prévalence du thème de la
conjoncture économique helvétique a très certainement été induite par l'incertitude
générée par la crise économique du Covid-19. Deuxièmement, la thématique du
tourisme a également été largement relayée dans la presse helvétique en comparaison
avec les années 2016 à 2019. La crise économique, et notamment touristique, du Covid-
19 ainsi que les mesures sanitaires, et notamment les quarantaines imposées aux
touristes étrangers, sont les premiers coupables de cette omniprésence du tourisme
dans la presse. De décembre 2020 à avril 2021, le thème du tourisme a représenté
environ 5 pour cent de l'ensemble des articles de presse liés à la politique helvétique.
L'ouverture des stations de skis et le débat sur les terrasses ont donc boosté l'intérêt
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pour le tourisme (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 10

Jahresrückblick 2022: Wirtschaftspolitik

Die Wirtschaftspolitik des Jahres 2022 war geprägt vom Thema der Inflation – einer
«Krise der Lebenskosten», wie dies von den Medien betitelt wurde. Dieses mediale
Interesse zeichnet auch die APS-Zeitungsanalyse nach, welche vor allem im Sommer
einen Anstieg der Berichterstattung in diesem Themenbereich verzeichnete. Während
die Preissteigerung allerdings in vielen Ländern Europas über die Marke von 10 Prozent
gegenüber dem Vorjahr kletterte, blieb sie in der Schweiz bei maximal 3.5 Prozent
(August 2022) und sank danach auf 3 Prozent im Oktober und November. Dies stellte
dennoch einen Höchstwert dar: Seit den 1990er Jahren war in der Schweiz keine so
hohe Inflation mehr gemessen worden. Vor allem die hohen Preise für Energie auf dem
internationalen Markt trieben die Inflation an. Dies bekamen nicht nur die
Unternehmen, sondern insbesondere auch die Bevölkerung bei Strom-, Gas- und
Heizölrechnungen zu spüren. In den Läden stiegen zudem die Preise gewisser Güter wie
Speiseöle oder Kleider stark an. In einer ausserordentlichen Session präsentierten die
Parteien in der Folge einen bunten Strauss an möglichen Entlastungsmassnahmen.
Unter anderem aufgrund der hohen Energiepreise und der Inflation erwartete das SECO
im Herbst eine Verlangsamung des jährlichen BIP-Wachstums für das Jahr 2022: Bei
einem prognostizierten Wachstum von gut 2 Prozent sei eine «deutliche
Abschwächung» der Konjunktur zu erwarten. 

Im Bereich der Strukturpolitik stand erneut das Thema «Covid-19» im Fokus – wenn
auch weniger stark als in den zwei Jahren zuvor, in welchen die wirtschaftlichen Folgen
der Pandemie deutlich stärker in den Medien diskutiert wurden, wie die APS-
Zeitungsanalyse zeigt. Im Januar 2022 beschloss der Bundesrat, die Covid-19
Härtefallverordnung bis im Sommer 2022 zu verlängern. Er wollte damit betroffene
Unternehmen weiterhin unkompliziert finanziell unterstützen. Ende März 2022 rief die
Regierung dann mit der Aufhebung sämtlicher verpflichtender Corona-
Schutzmassnahmen die Rückkehr in die normale Lage aus. Die Erfahrungen mit der
Covid-19-Pandemie, aber auch der Krieg in der Ukraine hatten freilich gewisse
Vulnerabilitäten in der wirtschaftlichen Versorgungssicherheit aufgezeigt. Dies löste
einige Debatten zu Themen wie Pflichtlager, die Versorgungssicherheit mit Metallen und
seltenen Erden sowie eine allgemeine Verringerung der wirtschaftlichen Abhängigkeit
vom Ausland bei essenziellen Gütern aus. In einem im Sommer veröffentlichten Bericht
erklärte der Bundesrat, dass die Schweiz bei Energieträgern und Nahrungsmitteln in der
Tat stark vom Ausland abhängig sei. Im Verlaufe des Jahres mussten gar Pflichtlager für
Schmerzmittel oder für Treibstoffe freigegeben werden, da der freie Markt die
Nachfrage nicht ausreichend decken konnte. 

Die Tourismusbranche erfuhr im Jahr 2022 verschiedenste strukturelle
Verbesserungen: National- und Ständerat verboten künftig enge und weite
Preisbindungsklauseln von Online-Buchungsplattformen gegenüber
Beherbergungsstätten. Zudem überwiesen die Räte eine Motion, die im Rahmen
bestehender Fördermassnahmen ein Programm zur Förderung der
Wettbewerbsfähigkeit des Schweizer Tourismus fordert. Drei weitere überwiesene
Motionen verlangten die Schaffung von langfristigen Finanzierungsmöglichkeiten für
Tourismusprojekte im Bereich der Nachhaltigkeit und Digitalisierung, eine Ausweitung
des Förderperimeters der SGH auf städtische Individualbetriebe sowie eine
Digitalisierung der Meldescheinprozesse in der Beherbergung. Der Bundesrat wiederum
präsentierte im Sommer eine Botschaft für eine befristete Erhöhung der Beteiligung
des Bundes bei Innotour-Projekten von 50 auf 70 Prozent. 

Beide Rechtskommissionen gaben im Mai und September im Bereich der Strukturpolitik
einer parlamentarischen Initiative betreffend die Ausweitung der Sorgfaltspflicht
zwecks Bekämpfung von Zwangsarbeit Folge. Die gesetzlichen Bestimmungen zur
Umsetzung des indirekten Gegenvorschlags der Konzernverantwortungsinitiative
würden damit um den Sachverhalt der Zwangsarbeit ergänzt werden. Für politische
Diskussionen sorgte schliesslich auch der im Februar 2022 von der EU-Kommission
präsentierte Entwurf für ein neues Lieferkettengesetz, welches Unternehmen in ihrer
sozialen Verantwortung stärken soll. Er ähnelte der 2020 abgelehnten
Konzernverantwortungsinitiative in vielen Punkten stark und setze den Bundesrat unter
«Zugzwang», in diesem Bereich ebenfalls vorwärts zu machen, berichteten die Medien.
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Im Bereich der Wettbewerbspolitik waren die angekündigte Teilrevision des
Kartellrechts sowie die noch bevorstehende Totalrevision des Zollgesetzes zentral.
Letztere soll dazu führen, dass die rechtlichen Grundlagen für die Arbeiten des BAZG
harmonisiert und die Digitalisierung der Prozesse weiter vorangetrieben werden. Bei
der Teilrevision des Kartellgesetzes wollte der Bundesrat vorrangig die
Zusammenschlusskontrolle modernisieren. Zudem sollen laut Vorentwurf gewisse
Anpassungen im Kartellzivilrecht und im Widerspruchsverfahren vorgenommen werden.
Eine im Sommer überwiesene Motion verlangt zudem, dass der Grundsatz der
Unschuldsvermutung im Kartellgesetz gewahrt und der Untersuchungsgrundsatz explizit
genannt werden. Eine weitere Anpassung des Kartellgesetzes nahm das Parlament im
Frühling vor: Mittels Motion wird ein effektiver Vollzug des Kartellgesetzes im
Kraftfahrzeughandel gefordert, um «Knebelverträge» zwischen internationalen
Autoherstellen und Schweizer Garagen zu bekämpfen. Diskutiert wurden des Weiteren
verschiedenste parlamentarische Vorstösse zur Frage der Wettbewerbsverzerrungen
durch Staatsunternehmen. Mit zwei gleichlautenden Motionen verlangten die Räte,
dass bundesnahe Betriebe prinzipiell auf ihre Kernaufgaben des Service Public
beschränkt werden sollen. Im Bereich der Wettbewerbspolitik trat per Jahresbeginn
zudem der indirekte Gegenvorschlag zur Fair-Preis-Initiative in Kraft. Er soll die
Position von Konsumentinnen und Konsumenten stärken. Dieses Ziel verfolgen auch
zwei vom Nationalrat angenommene Postulate zur Prüfung rechtlicher Konsequenzen
bei einer absichtlichen Verkürzung der Produktlebensdauer sowie zur Nutzung von
sogenannten Dark Patterns im Internet, die Konsumentinnen und Konsumenten zu
einem erwünschten Konsumverhalten verleiten sollen. 

Beim Gesellschaftsrecht nahmen National- und Ständerat in der Frühjahrssession 2022
ein Bundesgesetz im Kampf gegen die missbräuchliche Verwendung von
Konkursverfahren an. Es soll primär verhindern, dass das Konkursrecht bewusst dazu
verwendet wird, Konkurrenzfirmen preislich zu unterbieten und zu schädigen, um
später nach mehrfachen Konkursverfahren und Neugründungen eine dominante
Marktstellung einnehmen zu können. Weitere Anpassungen wollte das Parlament beim
Genossenschaftsrecht prüfen und nahm ein entsprechendes Postulat für eine
Auslegeordnung über eine Gesamtrevision an. Prüfen wollte der Nationalrat zudem, ob
für die Gründung einer GmbH die Einführung einer Option zur Teileinzahlung des
nötigen Startkapitals von CHF 20'000 sinnvoll wäre. Des Weiteren möchte das
Parlament ermöglichen, dass Unternehmen künftig vollständig digital gegründet werden
können. 11

Gesellschaftsrecht

Mit der Teilrevision des Aktienrechtes soll unter anderem die Position des
Aktienbesitzers gestärkt werden. Als Gegenstück zu ihren verbesserten
Finanzierungsmöglichkeiten sollen die Gesellschaften die Pflicht zu einer offeneren
Informationspolitik gegenüber ihren Aktionären und der Öffentlichkeit übernehmen.
Das im Berichtsjahr abgeschlossene Vernehmlassungsverfahren zeigte aber, dass
gerade der Forderung nach vermehrter Transparenz der heftigste Widerstand erwuchs:
Sowohl der Vorort und die Bankiervereinigung als auch die FDP befürchten von der in
Aussicht gestellten Vorschrift über die Offenlegung der «Stillen Reserven» eine
Beeinträchtigung der Finanzautonomie der Aktiengesellschaften, daneben aber auch
die Gefahr neuer steuerlicher Forderungen von seiten des Staates. Abgesehen von der
Klärung der Stellung des Aktionärs wird die Teilrevision des Aktienrechtes ebenfalls für
die effektivere Bekämpfung von Wirtschaftsverbrechen von Bedeutung sein; diese sind
gerade in der gegenwärtigen Rezessionszeit in einem erschreckenden Ausmass publik
geworden. 12

BERICHT
DATUM: 08.06.1976
HANS HIRTER

Die vom EJPD mit der Überarbeitung des Entwurfs für die Revision des Aktienrechtes
beauftragte Kommission konnte ihre Aufgabe noch nicht beenden. Da sie sich auf die
Revisionspunkte des ersten Entwurfs beschränkt, beantragte Nationalrat Muheim (sp,
LU), in einer anschliessenden zweiten Etappe sollten weitere, vor allem von der Linken
als nicht mehr zeitgemäss empfundene Bestimmungen dieses Gesetzes einer Revision
unterzogen werden. Der Rat überwies die Motion, welche namentlich die Abänderung
der Bestimmungen über das Depotstimmrecht der Banken sowie über die Gründung
von Aktiengesellschaften fordert, nur als Postulat. 13
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Die mit der Teilrevision des Aktienrechtes befasste Expertenkommission konnte ihren
Entwurf noch nicht vorlegen. Am Schweizerischen Juristentag wurde zudem moniert,
dass das Aktienrecht – auch in seiner revidierten Form – der Realität der Konzerne
(Aktiengesellschaften in gegenseitigen rechtlichen Abhängigkeitsverhältnissen) nicht
gerecht werde und deshalb durch ein Konzernrecht ergänzt werden müsse. Die Banken
vereinbarten unter sich auf freiwilliger Basis eine Neugestaltung der Vorschriften über
die Ausübung des Depotstimmrechts. Der durch die Banken vertretene Aktionär soll
insbesondere besser informiert werden und der Bank unter Umständen Anweisungen
über die Stimmabgabe erteilen können. 14

BERICHT
DATUM: 25.09.1980
HANS HIRTER

Le rapport sur le postulat 13.4193 dessine des pistes dans l'optique d'une modification
légale des procédures d'assainissement pour les particuliers. Plus précisément, ce
postulat, adopté par la chambre basse, souhaite trouver des solutions pour lutter
contre le surendettement des particuliers, et renforcer le principe d'égalité de
traitement des créanciers. Grâce à une approche comparative, le rapport propose une
combinaison de deux instruments afin d'atteindre les objectifs visés par le postulat.
D'un côté, la législation devrait envisager le concordat forcé pour les particuliers qui
disposent d'un revenu. D'un autre côté, une procédure d'assainissement, avec
annulation des dettes, pour les débiteurs à faible ou sans revenu semble nécessaire.
Cette double approche garantirait l'égalité des droits pour les créanciers et éliminerait
les incitations négatives pour les débiteurs à l'aide sociale. Une telle modification
législative serait un premier pas dans la lutte contre le surendettement et la pauvreté
des particuliers. De plus, les velléités entrepreneuriales seraient encouragées. 15

BERICHT
DATUM: 09.03.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite du rapport sur le postulat Candinas (pdc, GR), le Conseil fédéral a estimé que
les solutions avancées étaient trop coûteuses et trop lourdes administrativement pour
être mises en œuvre. Il préconise donc des mesures ponctuelles en attendant la mise
en place d’un service national d’adresses. Le postulat avait pour objectif de lutter
contre les débiteurs qui veulent échapper à leurs dettes en déménageant. Le
parlementaire argumentait que les créanciers, fournisseurs, services publics et clients
ne possèdent pas suffisamment d’informations pour s'assurer de la solvabilité de leurs
débiteurs. La lecture du rapport sur le postulat indique que la problématique se situe
au niveau de l’identification du débiteur en l’absence de données fiables. Si le projet
d’échange électronique dans le domaine des poursuites et faillites (e-LP) et le projet
d’identification e-ID contribueront, à moyen-terme, à réduire le problème
d’identification, ils ne permettront pas de le résoudre complètement. A long-terme, la
solution réside dans la mise en place d’un service national d’adresse. Finalement, à
court-terme, le Conseil fédéral envisage de modifier l’avertissement sur les extraits afin
d’informer explicitement les créanciers concernés de la pertinence limitée de ces
extraits et de la nécessité de vérifier l’identification du débiteur. 16

BERICHT
DATUM: 04.07.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin d'évaluer l'impact d'une modification du montant minimum du chiffre d’affaires
rendant obligatoire l’inscription d’une entreprise individuelle au registre du
commerce, le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) a commandé une analyse d'impact
de la réglementation (AIR). Trois scénarios ont été envisagés. D'abord, une hausse du
montant minimum à 500'000 francs entraînerait un allégement administratif marginal
de 60'000 francs par an. Ensuite, une hausse du montant minimum à 250'000 francs
créerait une modification financièrement insignifiante. Puis, une réduction du montant
à 0 francs chargerait les entreprises de coûts supplémentaires de 3 millions de francs
par an. Par rapport à ces chiffres, l'étude rejoint les conclusions du Conseil fédéral qui
préconisait aucune modification. Finalement, l'étude propose d'autres pistes pour
alléger la charge administrative des entreprises. Elle cite notamment l'informatisation
des processus, une mise en réseau des bases de données, une réduction des
émoluments d'inscription ou encore une uniformisation des conditions. 17
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Le Conseil fédéral a présenté son rapport sur le postulat de Courten (udc, BL) adopté
en mars 2017. Ce postulat vise la réduction des obligations d’archivage et de
documentation des entreprises. Il propose notamment une meilleure coordination
entre les autorités cantonales et fédérales. Le rapport a été établi par le SECO. Il
mentionne 194 prescriptions en matière de documentation et d’archivage, et souligne
la possibilité de simplification pour 29 de ces prescriptions. Pour être précis, le rapport
pointe du doigt les doublons, et souligne que la nouvelle politique suisse des données
permettrait de réduire la charge administrative. En outre, l’adoption du postulat 16.4011
du groupe libéral-radical devrait mettre en évidence les potentiels d’allégements
administratifs grâce à la suppression de doublons dans la récolte des données, au
niveau cantonal et fédéral. 18
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DATUM: 27.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le rapport sur l'impact des réglementations suisses des marchés financiers sur les
possibilités d'investissements des PME suisses en Afrique fait suite à un postulat
Chevalley (pvl, VD). Il charge le Conseil fédéral de mettre en lumière les éventuelles
barrières à l'ouverture ou la gestion d'un compte bancaire en Suisse pour des
entreprises qui commercent avec des Etats africains. Au final, le rapport conclut que
les conditions-cadres légales sur les marchés financiers n'incluent pas de
discriminations géographiques. Ainsi, des éventuelles discriminations sont le fruit d'une
interprétation des législations financières, ou d'une stratégie, par les instituts
financiers suisses. Le Conseil fédéral ne préconise donc aucune modification
législative. Il recommande la réduction des obstacles aux commerces et le
renforcement des financements transnationaux, grâce à une engagement
international. 19
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